
DOSSIER D’INSCRIPTION à l’école maternelle Georges Brassens 

Les dossiers complets seront à remettre à la directrice de l’école maternelle 

lors des rendez-vous.  Si vous deviez annuler, merci de nous prévenir par mail. 

Quelques informations sur le fonctionnement de l’école : 
Horaires :  
Accueil Centre de loisirs :  7h00 - 8h45 
Accueil du matin :                 8h45 - 8h55 à la porte extérieure de la classe 
Sortie des élèves pour la pause méridienne :  11h55 au SAS vert de l’entrée de l’école (sauf mercredi, porte classe) 
Retour des élèves pour la pause méridienne :  13h45 - 13h55 au SAS vert de l’entrée de l’école 
Sortie des classes :   16h10 à la porte extérieure de la classe 
Accueil Centre de loisirs :  16h10 - 18h30 
 

 

Maternelle G. Brassens,  
178 rue des écoles 

31330 Merville 
05.34.52.90.53 

ce.0311682k@ac-toulouse.fr 

Inscriptions 2023/2024, sont concernés : 

- Les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020 pour une 
rentrée en Petite Section 

- Les enfants nés en 2018 ou 2019 et venant d’une autre commune (joindre 
le certificat de radiation de l’ancienne école) 

- Aucun dossier ne pourra être accepté pour les enfants nés en 2021 

Comment inscrire son enfant à l’école maternelle : 

- Si votre enfant était scolarisé à l’école maternelle Brassens en 2022/2023, l’inscription est reconduite 
automatiquement. Les documents à mettre à jour : la fiche de renseignements sera envoyée par mail et 
l’assurance scolaire sera à apporter dans les premiers jours de classe. 
 

- Pour toute nouvelle inscription, voici les pièces à fournir. Tout dossier incomplet ne sera pas traité.  

Etape 1 : se rendre en mairie avec un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois et le livret de famille afin que 
l’on vous édite une attestation de résidence. Récupérer à la mairie ou sur le site de la mairie le document « Fiche 
d’inscription/renseignements élève ».  

 

Etape 2 : prendre rendez-vous avec la directrice pour inscrire votre enfant à l’école en s’inscrivant sur le planning 
disponible en mairie et se munir des documents suivants pour le rendez-vous : 

 L’attestation de domiciliation délivrée par la mairie 

 La « fiche d’inscription/renseignements Elève » de l’école clairement complétée (format numérique rempli et 
imprimée par la famille ou écriture lisible) 

 Photocopies de livret de famille (pages parents + tous les enfants) 

 Photocopies du carnet de santé, les deux pages de vaccination à jour. Pour les enfants nés après le 01/01/2018, 
11 vaccins sont obligatoires ! (À vérifier avec votre médecin) 
 

 Le certificat de radiation pour les enfants scolarisés dans une autre école l’année précédente 

 La photocopie du jugement précisant les conditions d’exercice de l’autorité parentale (Obligatoire en cas de 
séparation, de garde alternée, de déchéance d’autorité, …) 

Vous serez conviés pour une visite des locaux au mois de juin, si la situation sanitaire le permet ! 

Les modalités de rentrée vous seront communiquées début juillet par mail et seront également diffusées par la 
Mairie. 

Les listes de classe seront affichées la veille de la rentrée dans l’après-midi au panneau d’affichage de l’école (portail 
école maternelle). 

Les listes de fournitures seront distribuées les premiers jours de la rentrée, elles varient légèrement selon les classes 
et les enseignants. 

Vous trouverez le tableau des codes « Profession » pour compléter la fiche de 
renseignements au dos 
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RDV inscription 

école :…………………… 

Merci et bonne rentrée. 
La directrice, 

Mme Viallis 


